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LôÉCONOMIE VERTE DANS L ES OUTRE-MER 
 
 
 
 

Synthèse  
 
Lô®conomie verte constitue un levier de croissance durable  et figure parmi les axes de développement 
prioritaires identifiés dans le Livre Bleu issu des Assises des Outre-mer. La France souhaite en effet faire des 
Outre-mer des «  territoires pionniers  »  en matière de développement durable, notamment à travers le 
déploiement rapide des énergies renouvelables, une meilleure gestion des déchets ou encore la protection de la 
biodiversité. Bien que les territoires ultramarins présentent des atouts incontestables, certains secteurs 
apparaissent encore trop peu structurés. 
 
Aujourdôhui, le poids de lô®conomie verte dans les Outre-mer demeure modéré  au regard des besoins et 
du potentiel de développement. Selon le périmètre retenu par cette étude, les activités vertes représentent 2,8 % 
des entreprises du secteur marchand (6 792 entités), 3,9 % de lôemploi total marchand (pr¯s de 20 000 emplois) 
et 2,2 % des crédits bancaires accordés aux entreprises. Le poids de lô®conomie verte est, selon ces indicateurs, 
comparable dans les DOM et dans les COM du Pacifique. Seule la Guyane se distingue des autres géographies 

avec un poids des activit®s vertes sup®rieur en termes de nombre dôentreprises (4,8 %) et surtout dôemplois 
(6,9 %). Sur la période 2008-2016, côest la dynamique de croissance de lô®conomie verte qui est 
notable  : le nombre dôentreprises vertes implant®es dans les Outre-mer a nettement progressé (+6,0 % en 
moyenne par an) tandis que le nombre dôemplois a enregistr® un essor (+3,0 % par an en moyenne) supérieur à 
la dynamique dôensemble.  
 
Si le cîur de lô®conomie verte englobe toutes les activit®s ayant pour finalit® la protection de lôenvironnement et 
la gestion des ressources naturelles, les principaux enjeux stratégiques dans les Outre -mer se 
concentrent sur trois secteurs  : la gestion de lôeau potable et lôassainissement, les énergies renouvelables et 
lôefficacit® ®nerg®tique et enfin la gestion des d®chets. 
 
De fortes problématiques autour de lôacc¯s et de la distribution de lôeau potable se posent en Outre-mer. 
Lôinsuffisance de r®novation et de modernisation des r®seaux empêche une gestion efficiente de la ressource et 
dôimportants investissements sont aujourdôhui n®cessaires. Face aux carences des collectivit®s locales pour 

mobiliser des financements, lôÉtat, en partenariat avec lôAFD, a lanc® le plan Eau DOM en 2016. Il prévoit, sur 
10 ans, de renforcer la gouvernance de lôeau en am®liorant notamment le financement de projet et lôing®nierie 
via la signature de contrats de progrès. Les Outre-mer rencontrent également de réelles difficultés en 
mati¯re dôassainissement des eaux usées . La majorité des logements ultramarins ne sont pas raccordés à 
lôassainissement collectif (entre 50 % et 80 % dans les DOM contre moins de 20 % dans lôhexagone) alors que 
les systèmes autonomes ne sont pas toujours aux normes et posent des probl¯mes dôentretien. 
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La maitrise de la consommation dô®nergie et le recours aux ®nergies renouvelables constituent des enjeux 
incontournables pour les Outre-mer. La loi de transition énergétique pour la croissance verte leur a fixé comme 
objectifs ambitieux dôatteindre 50  % dô®nergies renouvelables dans la consommation finale dô®nergie 
d¯s 2020 et dô°tre autonome ®nerg®tiquement en 2030. Les territoires ultramarins d®pendent aujourdôhui 
encore en grande majorité de centrales thermiques fonctionnant au charbon et au fioul, ¨ lôexception de la 
Guyane qui présente un mix électrique composé à plus de 70 % dô®nergies renouvelables. Si lôhydraulique et le 
photovoltaµque apparaissent comme les premi¯res sources dô®nergie renouvelable dans les Outre-mer, le recours 
à la biomasse (à travers la bagasse) est un atout important en voie de développement en Guadeloupe, en 
Martinique et à La Réunion. 
 
La gestion et le traitement des déchets  représentent enfin un défi particulier dans les Outre-mer au regard 
de lôinsularité des territoires et du d®ficit dôinfrastructures (le taux de couverture de la population par des 
d®ch¯teries est de 75 % contre 97 % dans lôhexagone). Les installations de stockage et de valorisation 
apparaissent ainsi insuffisantes pour répondre à la hausse marquée de la production de déchets ces dernières 
d®cennies. Une partie croissante des d®chets est d®sormais export®e, majoritairement vers lôhexagone, pour °tre 
traitée. À travers la mise en place de plans de prévention et de gestion des déche ts , chaque territoire a 
pour objectif de r®duire la quantit® de d®chets produits ¨ la source et dôam®liorer le taux de tri et de valorisation.  
 
Au-delà de ces trois secteurs, les Outre-mer présentent un patrimoine naturel dôexception (80  % de la 
biodivers ité française est ultramarine)  qui constitue un atout considérable, notamment pour développer un 
tourisme durable. Le secteur agricole ultramarin fait par ailleurs face à des problématiques spécifiques, 
particulièrement de souveraineté alimentaire, qui pourraient °tre en partie r®solues par lôadoption dôun mod¯le 
agricole durable. 
 
Au regard du potentiel de développement et des objectifs ambitieux présentés, les filières vertes sont 
accompagn®es par dôimportants financements publics nationaux (Fonds vert, CPER, ADEME) et européens 
(FEDER, FSE). Le secteur bancaire joue également un rôle important en apportant des financements croissants 
(665 millions dôeuros en 2017).  
 

Le positionn em ent des Outre -mer comme précurseurs dans ces secteurs pourrait  accroitre leur 
visibilité régionale et leur permettre de devenir des territoires de référence en la matière , tout en 
constituant un vecteur important de croissance économique.   
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I ntroduction  
 
À lôinstar de lô®conomie bleue, lô®conomie verte figure parmi les axes de développement prioritaires identifiés dans 
le Livre Bleu issu des Assises des Outre-mer. La France souhaite en effet faire des Outre-mer des «  territoires 
pionniers  »  en matière de développement durable notamment à travers le déploiement rapide des énergies 
renouvelables, une meilleure gestion des d®chets dans le cadre dôune ®conomie circulaire ou encore dôune 
agriculture raisonn®e. La transition ®nerg®tique est dôailleurs au cîur de cette stratégie gouvernementale, avec 
lôobjectif dôatteindre lôautonomie ®nerg®tique dans lôensemble des Outre-mer ¨ lôhorizon 2030. 
 

Dans le sillage des notes d®j¨ publi®es par les Instituts dô®mission sur le tourisme et lô®conomie bleue dans les 
Outre-mer, cette note précise et analyse la place actuelle, mais aussi potentielle de lô®conomie verte dans les 
économies ultramarines. 

 
Aujourdôhui, le poids d e lôéconomie verte  dans les Outre-mer demeure modéré au regard des besoins et du 
potentiel de développement. Certains secteurs li®s ¨ lô®conomie verte sont encore trop peu structur®s dans 
lôensemble des territoires ultramarins alors que ces derniers disposent dôatouts incontestables. Ils pr®sentent en 
effet des conditions climatiques et géographiques favorables au développement des énergies renouvelables et 
lôinsularit® qui les caract®rise cr®e une incitation suppl®mentaire pour d®velopper une ®conomie plus circulaire. 
 

 
 
MÉTHODOLOGIE  
 
Les travaux des Instituts dô®mission sôinspirent de la m®thodologie de lôobservatoire national des emplois et métiers 

de lô®conomie verte du commissariat général au développement durable (CGDD), qui comporte deux étapes. Les 

produits verts (biens ou services) sont identifi®s ¨ lôaide de la classification des produits franais (CPF). La 

nomenclature NAF r®v.2 de lôInsee permet, quant ¨ elle, dôidentifier les activit®s associ®es ¨ ces produits. Dans un 

second temps, une estimation de lôemploi par produit est r®alis®e ¨ partir de la production et du ratio de 

productivit® (chiffre dôaffaires par emploi) observ® au niveau de la branche dôactivit® correspondante. 

 
Dans la mesure où les données relatives à la production et ¨ la productivit® ne sont pas disponibles ¨ lô®chelle des 

Outre-mer, la m®thodologie des Instituts dô®mission repose uniquement sur lôidentification des activit®s de 

lô®conomie verte. Une telle approche fournit n®cessairement des ç estimations hautes ». 

P£RIMĈTRE ET SECTEURS DôACTIVIT£ £TUDI£S 
 
Selon le commissariat général au développement durable (CGDD), le périmètre des activités incluses dans 

lô®conomie verte est constitu® de deux types dôactivit®s identifiables par le biais de leur code NAF : 
 

       - les  éco-activités produisent des biens et services ayant pour finalité la protection de lôenvironnement ou la 

gestion des ressources naturelles. Elles constituent le cîur des activit®s de lô®conomie verte. Dans le cadre de cette 

publication et dans un souci de simplification, les 39 activités incluses dans les éco-activités ont été subdivisées en 

cinq secteurs : lôassainissement et la gestion des eaux us®es, les ®nergies renouvelables et la maitrise de lô®nergie, 

la gestion et la valorisation des d®chets, la gestion des espaces naturels et la protection de lôenvironnement et enfin 

la recherche et d®veloppement. Lôagriculture biologique nôest pas retenue ici, car difficilement quantifiable dans les 

Outre-mer en termes de nombre dôexploitation, dôexploitants et dôemplois. 
  

       - les  activités périphériques , dont la finalit® nôest pas environnementale, mais qui produisent des biens et 

services favorables ¨ la protection de lôenvironnement ou ¨ la gestion des ressources naturelles (gestion de lôeau 

potable, isolation des bâtiments, développement de transports sobres et activités transverses).  
 

Pour des considérations méthodologiques (voir encadré ci-dessous), un périmètre restreint constitué 

uniquement des éco -activit®s a ®t® retenu dans lôestimation du poids de lô®conomie verte dans les 

Outre -mer.  Pour les activit®s associ®es ¨ lô®nergie, une pond®ration correspondant ¨ la part des ®nergies 

renouvelables dans le mix électrique a été appliquée. Néanmoins, notre analyse sectorielle intègrera la gestion de 

lôeau potable, activit® p®riph®rique dont les enjeux sont significatifs pour les Outre-mer.  
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I ï Un poids encore modéré dans les Outre -mer  
 
Avec 19 600 emplois, lô®conomie verte1 représente 3,9  % des effectifs du secteur marchand  (hors 
agriculture) dans les Outre-mer (hors Mayotte). Le poids du secteur est significativement plus important en 
Guyane (6,9 % des emplois) que dans les autres géographies ultramarines. Les activités vertes concentrent 
également 2,8  % des entreprises ult ramarines  (soit près de 6 800 entreprises). Le poids de lô®conomie verte 
est, selon ces indicateurs, comparable dans les DOM et dans les COM du Pacifique. Il est également relativement 
stable sur la période étudiée (2008-2017). À titre de comparaison, le CGDD estime que les éco-activités 
mobilisent 440 950 emplois en ®quivalent temps plein dans lôhexagone en 2015, soit 1,7 % de lôemploi total, 
tandis que la valeur ajoutée générée par les éco-activités atteint près de 32 milliards dôeuros (1,6 % de la valeur 
ajoutée totale). 
 

 

 

1- Un tissu entrepreneurial concentré dans la gestion des 
espaces naturels et le secteur de lô®nergie 

 
Lô®conomie verte repr®sente pr¯s de 4 300 entreprises dans les DOM en 2016 , soit 2,9 % des entreprises du 
secteur marchand hors agriculture, contre 2 350 entités identifiées en 2008 (2,2 %). Parmi ces entreprises, 39 % 
dôentre elles sont implant®es ¨ La R®union. Si le nombre dôentreprises associ®es aux secteurs verts a augment® 
entre 2008 et 2016 de 7,8 % par an en moyenne, le poids de lô®conomie verte dans le tissu entrepreneurial 
domien sôest stabilis® ¨ partir de 2012.  
 
Dans les COM du Pacifique  (hors Wallis-et-Futuna), 2 500 entreprises  sont recensées en 2017 (contre 1 650 
en 2008, soit une croissance annuelle moyenne de 4,7 %). Le poids de lô®conomie verte dans le secteur 
marchand (hors agriculture) est relativement stable sur la période pour atteindre 2,5 % en 2017. 
 
La gestion des espaces naturels et la protection de lôenvironnement concentrent respectivement 39 % 
des entreprises de lô®conomie verte dans les DOM et 70 % dans les COM (51 % au total dans les Outre-mer). Le 
secteur de lô®nergie rassemble 37 % des entreprises dans les DOM et 12 % de celles des COM. La gestion 
des déchets mobilise 15 % des entreprises vertes dans les DOM (soit 650 entreprises) et 11 % dans le Pacifique 
(280 entreprises). La Guyane et La R®union se distinguent toutefois par un secteur de lô®nergie pr®pond®rant 
(respectivement 59 % et 51 %), en lien notamment avec lôessor des ®nergies renouvelables. 
                                                      
1

 Dans cette première partie, les 39 éco-activit®s qui repr®sentent le p®rim¯tre restreint de lô®conomie verte sont prises en compte et r®parties en cinq grands secteurs.  

Poids de l'économie verte dans l'Outre-mer en 2017

Guadeloupe Martinique Guyane La Réunion Mayotte Total DOM
Nouvelle-

Calédonie

Polynésie 

française

Total Outre-

mer

Entreprises des activités vertes* 1 041           826          643       1 685      106        4 285         1 544         962            6 792         

Entreprises du secteur marchand non agricole* 42 087         34 131     13 440  46 651    13 466   145 305     49 438       47 871       242 614     

Part dans le tissu d'entreprises marchand 2,5 % 2,4 % 4,8 % 3,6 % 0,8 % 2,9 % 3,1 % 2,0 % 2,8 %

Emploi salarié privé des activités vertes* 1 890           2 057       2 053    5 064      nd 11 064       2 302         1 443         14 809       

Emploi salarié privé du secteur marchand hors agriculture* 58 520         62 169     26 553  125 851  nd 273 093     54 072       45 640       372 805     

Part dans l'emploi salarié privé du secteur marchand** 3,2 % 3,3 % 7,7 % 4,0 % nd 4,1 % 4,3 % 3,2 % 4,0 %

Emploi total des activités vertes* 2 712           2 711       2 545    6 344      nd 14 312       3 503         1 809         19 624       

Emploi total du secteur marchand hors agriculture* 92 587         88 693     36 798  159 638  nd 377 716     70 896       55 710       504 322     

Part dans l'emploi total du secteur marchand 2,9 % 3,1 % 6,9 % 4,0 % nd 3,8 % 4,9 % 3,2 % 3,9 %

Encours bancaires des activités vertes (à fin 2017, en millions d'euros) 118              43            39         321         7            525            84              56              665            

Encours bancaires du secteur marchand (à fin 2017, en millions d'euros) 5 217           4 378       2 048    10 481    513        22 637       5 010         2 253         29 900       

Part dans l'encours bancaire accordé aux entreprises 2,3 % 1,0 % 1,9 % 3,1 % 1,3 % 2,3 % 1,7 % 2,5 % 2,2 %

Sources : Insee (REE), ISPF (RTE), ISEE (RIDET), Acoss, SCR

* données 2016 dans les DOM, ** y/c fonctionnaires en Nouvelle-Calédonie

Décomposition sectorielle de l'économie verte dans l'Outre-mer

Entreprises

(en nombre)*

Effectifs salariés

(en nombre)**

Emplois

(en nombre)**

Encours de crédits

(millions d'euros)***

Assainissement et gestion des eaux usées 382             2 096                 2 273             74                           

Énergies renouvelables et efficacité énergétique 1 874          2 405                 3 845             356                         

Gestion des déchets 935             4 852                 5 467             176                         

Gestion des espaces naturels et protection de l'environnement 3 446          3 989                 6 487             49                           

Recherche et développement 155             1 467                 1 553             8                             

Total de l'économie verte 6 792        14 809         19 624         665                    

Total du secteur marchand non agricole 242 614      372 805          504 322         29 900                    

Part (en %) 2,8 % 4,0 % 3,9 % 2,2 %

*2016 dans les DOM, 2017 dans les COM, **2016 dans les DOM (hors Mayotte), 2017 dans les COM, *** à fin décembre 2017 

Sources : Acoss, IEDOM (SCR), IEOM (SCR), Insee (REE), ISEE (RIDET), ISPF (RTE)
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2- Près de 4  % des emplois marchands ultramarins  
 

Avec 19  600 emplois , lô®conomie verte repr®sente 3,9 % des emplois marchands dans les Outre-mer. Ce poids 
est comparable dans les DOM (3,8 %, soit 14 300 emplois en 2016) et les COM (4,2 %, soit 5 300 emplois en 
2017). Il reste par ailleurs relativement stable depuis 2010.  
 
Un tiers des emplois verts exercés dans les Outre-mer sont associés à la gestion des espaces naturels et la 
protection de lôenvironnement, et notamment ¨ lôam®nagement paysager en 2016 (27,8 % dans les DOM et 
47,2 % dans les COM). Le secteur de la gestion  et du traitement des déchets  regroupe 28 % des emplois 
verts (29,8 % dans les DOM et 22,6 % dans les COM). Enfin, 20 % des emplois verts (22,1 % dans les DOM, 
12,7 % dans les COM) sont rassemblés dans le secteur de lô®nergie et 12 % dans lôassainissement des eaux 
usées. 
 
La Guyane  est le d®partement ultramarin o½ la part des emplois verts dans lô®conomie est la plus importante 
(6,9 % avec plus de 2 500 effectifs2). Pr¯s dôun tiers de ces emplois sont d®di®s ¨ lô®nergie, traduisant le poids 
significativement plus élevé des énergies renouvelables dans le mix électrique comparativement aux autres DOM, 
notamment dans lôhydro®lectricit®. La part des emplois li®s ¨ la protection de lôenvironnement est ®galement 
nettement supérieure en Guyane par rapport aux autres territoires ultramarins. Le poids de lô®conomie verte est 
plus faible aux Antilles, respectivement 2,9 % en Guadeloupe et 3,1 % à la Martinique, où il est comparable à 
celui observé en Polynésie française (3,2 %). Enfin, en Nouvelle-Calédonie, avec 3 500 emplois verts, lô®conomie 
verte représente 4,9 % des emplois marchands. 
 
 

 

Champ de panneaux solaires à Longoni à Mayotte © Électricité de Mayotte (EDM) 

 
 

                                                      
2

 À noter que le périmètre retenu de lô®conomie verte inclut le secteur de la recherche et d®veloppement en sciences physiques. Cette activit® repr®sente en Guyane 
16 entreprises en 2016 (soit un ordre de grandeur comparable aux Antilles), mais 460 emplois, soit 44 % des emplois dans ce domaine dans les DOM. En effet, compte 
tenu de la m®thodologie employ®e, les emplois relatifs au secteur du spatial ne peuvent °tre dissoci®s dôautres emplois relevant davantage de lô®conomie verte. Le poids 

de lô®conomie verte stricto sensu en Guyane est ainsi l®g¯rement surestim®. Toutefois, m°me en consid®rant un nombre dôemplois comparable à celui des Antilles, le 
poids de lô®conomie verte demeure bien sup®rieur en Guyane que dans les autres DOM (6 %). 
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3- Lô®conomie verte attire des financements publics et 
privés conséquents  

 
Au regard des objectifs annoncés par le gouvernement, mais également de la vulnérabilité des territoires 
ultramarins au changement climatique, lô®conomie verte b®n®ficie dôun important soutien financier 
public . Au total, les financements publics destinés à soutenir le développement des activités vertes dans les 
Outre-mer se sont élevés à plus de 200 millions dôeuros en 2017 (hors mesures fiscales) . Parallèlement, 
les secteurs « verts è b®n®ficient ®galement dôun accompagnement significatif du secteur bancaire. 

3.1 Les financements publics  
 
LôAgence de lôenvironnement et de la maitrise de lô®nergie (ADEME), établissement public sous tutelle 
conjointe du Ministère de la Transition écologique et solidaire et du minist¯re de lôEnseignement sup®rieur, de la 

Recherche et de lôInnovation, est ainsi largement représentée en Outre-mer. Particulièrement compétente sur les 
enjeux de gestion des d®chets, dô®conomie circulaire et de maitrise de lô®nergie, lôAgence est pr®sente au sein 
des directions régionales des DOM et des représentations territoriales pour les collectivités de Saint-Pierre-et-
Miquelon et du Pacifique. Sur les 600 millions dôeuros de financement annuels de lôADEME, 50 mil lions dôeuros 
sont destinés aux Outre -mer, soit 9 % de ses cr®dits dôintervention. Ce niveau est ainsi sup®rieur au poids 
relatif des Outre-mer dans le PIB ou la population franaise, ce qui traduit lôeffort dôintervention de lôADEME.  
 
Les programmes dôactions d®velopp®s par lôADEME sur ces territoires sôappuient sur des partenariats avec les 
collectivités territoriales  (régions, collectivités uniques, gouvernement, provinces, pays). Celles-ci mobilisent 
des montants financiers identiques à ceux de lôAgence dans des collaborations déclinées via des contrats de plan 
État-région ou des contrats de développement. Les collectivités ajoutent ainsi 50 millions dôeuros annuellement 
pour le financement des projets identifi®s. Lôeffet de levier de ces financements est particuli¯rement ®lev® et est 
renforc® par les dotations importantes de lôUnion européenne à destination des Outre-mer au travers de fonds 
structurels. Ces financements européens représentent 90 millions dôeuros.  
 
« Lô®quivalent Fonds vert », initialement créé en mai 2017 par le ministère des Outre-mer pour financer des 
projets dôadaptation au changement climatique dans les trois COM du Pacifique, a par ailleurs ®t® g®n®ralis® ¨ 
lôensemble des territoires ultramarins et se nomme d®sormais Fonds vert . Dot® en 2017 dôune enveloppe de 
15  millions dôeuros, ce fonds se décline en deux volets. Il fonctionne en grande partie sous la forme de prêts à 
taux z®ro, octroy®s par lôAgence franaise de d®veloppement (13,5 millions dôeuros), et permet ®galement de 
disposer dôun fonds dôassistance ¨ maitrise dôouvrage pour identifier, structurer et ®valuer les projets financ®s 
(1,5 million dôeuros). En 2017, 12,4 millions dôeuros de pr°ts ont ®t® mobilis®s en Polyn®sie franaise, destin®s ¨ 
des projets dôadaptation au changement climatique, de transition ®nerg®tique, dôaires marines prot®g®es, de 
b©timents bioclimatiquesé 
 
En d®cembre 2017, ¨ lôoccasion du sommet ç One Planet Summit è, coorganis® par lôONU et la Banque mondiale 
à Paris, le ministère des Outre-mer a annoncé la généralisation du dispositif « équivalent Fonds vert » à tous les 
territoires ultramarins français dès 2018, cette décision faisant notamment suite aux passages des ouragans Irma 
et Maria à Saint-Martin et Saint-Barth®lemy en septembre 2017. Les autorisations dôengagement d®di®es au 

fonds vert, pr®vues dans le cadre du projet de loi de finances 2018, ont ®t® maintenues ¨ 45 millions dôeuros sur 
lôann®e, soit le m°me montant quôen 2017. Des projets ®ligibles ¨ ce dispositif ont pu °tre mis en ®vidence ¨ 
lôissue des Assises des Outre-mer. En parallèle, la Caisse des Dépôts a lancé à travers la Banque des territoires 
des prêts «  croissance verte  » destinés notamment aux opérations de rénovation énergétique de bâtiment 
public et de réhabilitation thermique des logements sociaux (éco-prêt DOM). 
 
De nombreuses mesures fiscales existent  également pour soutenir le développement des énergies 
renouvelables. Le cr®dit dôimp¹t pour la transition ®nerg®tique, la TVA r®duite ¨ 5,5 % ou la possibilité 
dôexon®ration de la taxe fonci¯re sont ainsi des dispositifs appliqués dans les régions ultramarines. Le fonds 
chaleur, g®r® par lôADEME, vise par ailleurs ¨ aider financi¯rement les entreprises, les collectivit®s et les 
gestionnaires dôhabitats collectifs pour la mise en place dôinstallations qui produisent de la chaleur à partir des 
énergies renouvelables. Les collectivit®s du Pacifique b®n®ficient dôune comp®tence exclusive dans ce domaine et 
ont adopté un certain nombre de dispositifs fiscaux notamment dôaide ¨ la maitrise de la demande dô®nergie.  
 
Enfin, la loi Girardin  permet aux r®sidents franais de b®n®ficier dôun all ègement fiscal  lorsquôils investissent 
dans des secteurs considérés comme prioritaires en outre-mer. Une r®duction dôimp¹t sur le revenu est ainsi 
possible lorsque les investissements sont réalisés notamment dans des matériels industriels neufs ou dans des 
®quipements de production dô®nergie renouvelable. De la m°me mani¯re, les entreprises franaises peuvent 
réduire leur impôt sur les sociétés suite à un investissement dans un secteur défini comme éthique et solidaire.  
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3.2 Les financements bancaires  
 
Le secteur bancaire participe également largement au financement des secteurs verts en outre-mer. Les encours 
de cr®dits associ®s ¨ lô®conomie verte sô®l¯vent ¨ 665  millions dôeuros en 2017 , ce qui représente 2,2 % du 
total des encours du secteur marchand. Plus de la moiti® de lôencours vert des DOM est associ®e ¨ des cr®dits 
accordés à La Réunion (317 millions dôeuros en 2017), suivie par la Guadeloupe (un quart, soit 118 millions 
dôeuros). Le poids de lô®conomie verte dans lôencours total du secteur marchand local est moindre ¨ Mayotte 
(1,3 %) et à la Martinique (1,0 %). Depuis 2011, les encours de crédits verts ont progressé en moyenne de 
6,8 % par an dans les DOM. Dans les COM du Pacifique, les encours de cr®dits associ®s ¨ lô®conomie verte 
repr®sentent 140 millions dôeuros (soit 21 % des encours bancaires verts dans les Outre-mer), dont 60 % sont 
situés en Nouvelle-Calédonie. 
 
Un peu plus de la moiti® de lôencours des cr®dits associ®s ¨ lô®conomie verte dans les Outre-mer en 2017 est 
destin®e au secteur de lô®nergie, avec une part comprise entre trois quarts des encours verts à Mayotte et un 

quart en Nouvelle-Calédonie. La gestion des déchets, qui représente le deuxième secteur vert financé par les 
établissements de crédit (29 % des encours), concentre jusquô¨ 43 % des encours verts à la Martinique et 36 % 
en Nouvelle-Cal®donie. Lôassainissement repr®sente autour de 10 % des encours de chaque département, contre 
un quart en Nouvelle-Calédonie et 15 % en Polynésie française.  
 

 
 
En dépit de ces soutiens financiers substantiels, le développement des secteurs verts dans les Outre-mer est 
frein® par faiblesse qualitative de lôing®nierie publique et pour la conception des projets. Les porteurs de projet 
ont en effet souvent besoin dôun accompagnement technique quôils peinent ¨ mobiliser sur place. 
 

4- Forte concentration des effectifs dans quelques 
grandes entreprises  

 
Lôanalyse de la rentabilit® et de la solvabilit® des entreprises du secteur repose, pour les départements 
ultramarins, sur lôexploitation des donn®es comptables collect®es par lôIEDOM et int®gr®es au Fichier bancaire des 
entreprises (FIBEN), g®r® par la Banque de France. Pour les collectivit®s du Pacifique, lôanalyse sôappuie sur les 
donn®es du fichier des entreprises Eden, r®gi directement par lôIEOM. Ces deux fichiers recensent les 
informations financi¯res des soci®t®s dont le chiffre dôaffaires est sup®rieur ¨ 750 000 euros dans les DOM et 
supérieur à 50 millions de F CFP (420 000 euros) pour les COM du Pacifique. Les entreprises dont le risque 
déclaré au système central est supérieur à 25 millions de F CFP (210 000 euros) sont également incluses dans 
FIBEN3. 
 
Compte tenu de lôimportance du chiffre dôaffaires requis pour intégrer FIBEN, seule une petite partie des 
entreprises vertes (4% dôentre elles, soit 273 soci®t®s) y sont ainsi recens®es. La part des entreprises ®tudi®es 
est de seulement 2,2 % en Polynésie française et atteint au maximum 5,3 % en Guyane. Toutefois, ces grandes 
entreprises en termes de chiffre dôaffaires concentrent pr¯s de la moitié des effectifs salariés des secteurs 
verts (7 298 personnes soit 49,3 % des salari®s) dans lôensemble des g®ographies ®tudi®es. Alors que seulement 
33,4 % des salariés qui travaillent dans une entreprise verte sont recensés dans FIBEN pour la Nouvelle-
Calédonie, ce taux est compris entre 48 % et 54 % dans toutes les autres géographies. 
 

                                                      
3

 Au regard de la faible disponibilité des données FIBEN à Mayotte, la géographie ne sera pas étudiée dans cette partie. Les données FIBEN des collectivités de         
Saint-Pierre-et-Miquelon et de Wallis-et-Futuna ne sont par ailleurs pas étudiées au regard du faible nombre dôentreprises qui d®passent le seuil de chiffre dôaffaires. 
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Les entreprises vertes incluses dans FIBEN ont par ailleurs dégagé 1,2 milliard dôeuros de chiffre dôaffaires 
en 2016 , dont 38 % générés uniquement à La Réunion. Sur les six dernières années, celui-ci a progressé à un 
taux de croissance annuel moyen de 4,3 % dans lôensemble des territoires ultramarins, avec dôimportantes 
disparités selon les géographies : tandis quôil sôest accru de seulement 0,7 % en moyenne chaque année en 
Nouvelle-Cal®donie (182 millions dôeuros en 2016) et de 1,3 % en Polyn®sie franaise (140 millions dôeuros), il a 
progressé de 2,6 % en Martinique (118 millions dôeuros), de 3,8 % ¨ La R®union (450 millions dôeuros), de 7,4 % 
en Guadeloupe (179 millions dôeuros) et de 17,2 % en Guyane (125 millions dôeuros).  
 
Pr¯s dôun tiers du chiffre dôaffaires (32,6 %, soit 388 millions dôeuros) est r®alis® par les entreprises du 
secteur de la gestion et du traitement des déchets.  La concentration du chiffre dôaffaires des entreprises 
vertes dans ce secteur est particulièrement importante en Martinique (56,3 %) et en Nouvelle-Calédonie 
(49,8 %). Le chiffre dôaffaires du secteur des ®nergies renouvelables sô®l¯ve quant ¨ lui ¨ 337 millions dôeuros 
(28,3 % du total) et apparait particulièrement conséquent en Polynésie française (60,2 %) et en Guyane 
(44,2 %). Lôassainissement, qui concentre 27,8 % du chiffre dôaffaires des entreprises vertes (332 millions 
dôeuros), est pr®pond®rant ¨ La R®union puisque 41,4 % du chiffre dôaffaires des entreprises vertes r®unionnaises 
est issu de ce secteur. Enfin, le poids du chiffre dôaffaires des entreprises en charge de la protection de 
lôenvironnement ne cesse de progresser depuis cinq ans. Il est ainsi passé de 7,4 % en 2011 à 11 % en 2016, 
avec un taux de croissance annuel moyen de 12,9 % entre 2011 et 2016.  

 
 
La valeur ajoutée des entreprises vertes étudiées progresse également dans toutes les géographies ultramarines 
®tudi®es. Lôensemble des ®co-activités a ainsi généré une valeur ajout®e 504 millions dôeuros, avec un taux 
de croissance annuel moyen de 5,5 % entre 2011 et 2016. Les dynamiques les plus marquées sont relevées en 
Guyane et en Guadeloupe, avec un taux de croissance annuel moyen de la valeur ajoutée de respectivement 
13,7 % et 13 % sur ces cinq années.  

 
 

LôÉCONOMIE VERTE À SAINT -PIERRE-ET-MIQUELON  
 
La part de lô®conomie verte dans lôactivit® de Saint-Pierre-et-Miquelon est difficile à quantifier. Il y a très peu 

dôentreprises dont le cîur de m®tier appartient au r®f®rentiel de lô®conomie verte. Lô®troitesse du march® local ne 

permet pas dôavoir une forte spécialisation des entreprises, qui adoptent une stratégie de diversification, afin 

dôaccroitre leur robustesse. La pr®pond®rance du secteur public dans lô®conomie de lôarchipel et le manque 

dôinitiatives priv®es freinent par ailleurs lô®mergence de projets innovants. Cependant un certain nombre de projets, 

souvent subventionn®s ou ¨ lôinitiative de la puissance publique sôinscrivent dans une dynamique ®cologique. 

 
En matière de gestion des déchets, la commune de Saint-Pierre a obtenu en 2014 le label « Territoires zéro déchet, 

zéro gaspillage è attribu® aux collectivit®s locales qui sôengagent dans la pr®vention et le recyclage des d®chets. 

Saint-Pierre vise une réduction de 80 % des ordures ménagères résiduelles, de 30 % de la production globale de 

d®chets, de 15 % des d®chets du BTP et de 20 % de ceux de lôadministration. Le tri des d®chets a d®j¨ tr¯s 

fortement progressé à Saint-Pierre depuis quelques ann®es sous lôimpulsion des pouvoirs publics. Apr¯s lôouverture 

de la nouvelle déchèterie en 2016 et la mise en place du tri sélectif, un nouveau cap a été franchi en 2017 avec la 

collecte des biodéchets qui sont ensuite transformés en compost et mis à disposition des jardiniers, des espaces 

verts et des terres agricoles de lôarchipel. 

 
Dans le domaine ®nerg®tique, lôarchipel reste tr¯s d®pendant des ®nergies fossiles qui alimentent notamment la 

centrale thermique. Cette derni¯re est n®anmoins ®quip®e dôun r®seau de chauffage urbain, un dispositif innovant 
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qui récupère la chaleur des moteurs et permet de chauffer une partie des bâtiments publics. Ce réseau, 

exp®riment® en d®cembre 2018, pourrait, selon les estimations dôArchipel Développement, permettre de réduire la 

consommation de carburant, générant un recul des émissions de CO2 de 12 % par an par rapport aux émissions de 

la centrale. 

 
Enfin, de par sa situation géographique, Saint-Pierre-et-Miquelon dispose dôune faune (baleines, orques, harfang 

des neiges etc.) et dôune flore unique en France. Lôarchipel cherche depuis plusieurs années à développer un 

mod¯le de croissance durable bas® sur le tourisme. Cette volont® sôest traduite par des initiatives publiques en 

faveur du d®senclavement de lôarchipel et de lôouverture sur lôext®rieur. Ce nouveau mod¯le permettrait de valoriser 

la faune et la flore de lôarchipel et dôalerter lôopinion sur lôimpact du changement climatique sur les ®cosyst¯mes 

fragiles. La demande croissante de tourisme écoresponsable est aussi un axe de développement intéressant pour 

stimuler lôensemble de lô®conomie de lôarchipel (p°che artisanale, agriculture, artisanat, restauration, etc.). Le plan 

de prévention des risques littoraux, applicable depuis septembre 2018, règlemente par ailleurs lôutilisation des sols 

en fonction des risques auxquels ils sont soumis. La construction est désormais interdite dans les zones considérées 

comme les plus expos®es. Enfin, face ¨ la r®gression foresti¯re de lôarchipel, le plan de gestion de la for°t vise ¨ 

r®g®n®rer et ¨ reconstituer une partie de la for°t bor®ale de lôarchipel notamment à travers une gestion citoyenne. 

 

II ï Trois secteurs stratégiques  

 

1- La gestion de lôeau potable et lôassainissement : un 
enjeu majeur de développement   

 
De fortes probl®matiques autour de lôacc¯s, de la distribution de lôeau potable et du traitement des eaux usées se 
posent en outre-mer. Faute dôun entretien suffisant et r®gulier depuis leur cr®ation durant les Trente Glorieuses, 
les infrastructures sont aujourdôhui v®tustes. Cette insuffisance de r®novation et de modernisation des r®seaux 
réduit leur rendement et empêche une gestion efficiente de la ressource. Par ailleurs, les contraintes 
g®ographiques (le relief, le cloisonnement topographique, lô®clatement du territoire) compliquent la construction 
et les évènements climatiques extrêmes affectent la qualité des eaux et endommagent les infrastructures. 

1.1 Le cadre r èglementaire  
 
Lôadduction dôeau potable, lôentretien des ouvrages et lôassainissement rel¯vent de compétences 
communales . La loi NOTRe4 impose toutefois dans les DOM le transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes. Cette obligation de transfert, initialement prévue pour 2020, a 

finalement été repoussée à 2026 suite à un désaccord entre les deux chambres du Parlement.    
 
Le cadre r èglementaire des Régions ultrapériphériques5 (RUP) diffère de celui des Pays et Territoires 
dôoutre-mer (PTOM) . Les RUP sont soumises aux exigences européennes en particulier à la directive-cadre sur 
lôeau (DCE) dont lôobjectif est de mettre en place, avec les acteurs de lôeau et le public, des mesures destin®es ¨ 
am®liorer lô®tat des eaux superficielles et souterraines. Les RUP se doivent de respecter la règlementation 
europ®enne suivant un calendrier identique ¨ celui de lôUE, ¨ lôexception de Mayotte qui dispose dôun calendrier 
ajusté. 
 
Dans les DOM , la politique de lôeau est adopt®e par le Comité de bassin , une assemblée qui regroupe tous 
les acteurs (les collectivit®s, les services de lô£tat et les usagers) impliqu®s dans le secteur de lôeau. Ce Comit® 
met en îuvre le Schéma directeur dôaménagement et gestion des eaux (SDAGE), en vigueur depuis 
d®cembre 2015. Ce sch®ma fixe les grandes orientations de la politique de lôeau pour la p®riode 2016-2021. Ces 
orientations découlent de la directive-cadre europ®enne sur lôEau. Le SDAGE est complété par un Programme 
Des Mesures (PDM) qui identifient les actions prioritaires. 
 

                                                      
4 

Promulguée le 7 aout 2015, la loi confie de nouvelles comp®tences aux r®gions notamment en mati¯re de d®veloppement ®conomique et dôam®nagement du territoire. 
5 

Les départements dôoutre-mer et Saint-Martin sont des RUP (Martinique, Guyane, Mayotte, La Réunion et Guadeloupe). Les autres collectivités ultramarines sont des 
PTOM (Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis et Futuna, Saint-Barthélemy). 
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LôOffice de lôeau, ®tablissement public local, facilite lôex®cution des services publics de lôeau. Il est charg® de 
lô®tude et du suivi des ressources hydrauliques et des milieux aquatiques et littoraux, le conseil et lôassistance 
technique et du financement dôactions et de travaux. La gestion de lôeau et lôentretien des ouvrages peuvent 
être délégués à un syndicat intercommunal , des sociétés privées ou mixtes via un contrat de délégation de 
service public, ou bien être transférés à un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) dans le 
cadre dôune r®gie communautaire.  
 
Dans les COM du Pacifique , le SDAGE ne sôapplique pas. En Polynésie française , dôapr¯s le Code général 
des Collectivités territoriales (CGCT) les communes disposent jusquôau 31 d®cembre 2019 pour pr®senter un 
plan pr®visionnel dô®quipement. En mati¯re dôassainissement, quatre sch®mas directeurs existent et six autres 
sont en cours de rédaction. En Nouvelle -Calédonie , suite au Forum H2O, organisé par le Gouvernement local 
en avril 2018, un projet de sch®ma de lôeau sera soumis au Congr¯s avant la fin de lôann®e. En outre, la 
politique de lôeau du Territoire sera conue dans le cadre dôune Mission interservices de lôEau (MISE), impliquant 
le gouvernement, les provinces, les communes, et lô£tat. 
 

 

Station d'épuration Dumbéa 2 en Nouvelle-Calédonie © Martial Dosdane ï province sud 

 
VERS UNE GESTION PLU S EFFICIENTE ET DURABLE DE LôEAU : LE «  PLAN EAU DOM  »  
 
Face aux carences des collectivit®s locales pour mobiliser des financements et ainsi moderniser les r®seaux, lô£tat, 

en partenariat avec lôAgence française de développement (AFD) et la Caisse des Dépôts, a lancé le « plan Eau 

DOM è en 2016. La finalit® de ce plan dôactions pour lôeau et lôassainissement est dôam®liorer, sur une dur®e de dix 

ans, la gouvernance de lôeau dans les d®partements ultramarins. Plus pr®cis®ment, lôobjectif est dôam®liorer la 

qualit® du service public de lôeau, le financement de projets et lôing®nierie gr©ce ¨ la signature de contrats de 

progr¯s, ®labor®s en r®unissant lôAFD, lôAgence française pour la biodiversité (AFB), les élus locaux, les syndicats, 

les pouvoirs publics et les autres organismes concernés. Le premier contrat a été signé pour Marie -Galante en 

février 2018, pour une durée de cinq ans.  

 
Ces contrats de progrès doivent également permettre de renforcer les capacités techniques et financières. Des 

cr®dits de la solidarit® interbassins de lôAFB seront par ailleurs allou®s pour soutenir le ç plan Eau DOM ». Ce plan 

intègrera les mesures issues des Assises de lôeau du 29 aout 2018 et les points de réflexion des rencontres des 

acteurs de lôeau et de lôassainissement des Outre-mer du 17 septembre 2018. Pour accélérer la démarche 

dôengagement des collectivit®s, les demandes de financement des collectivit®s locales ne seront plus retenues par 

lôÉtat à compter du 1er janvier 2019 si ces structures publiques nôont pas sign® de contrat de progr¯s.  

1.2 Le financement  
 
Le financement de la gestion de lôeau et de lôassainissement est principalement pris en charge par les 
consommateurs à travers le paiement de redevances. Le CGDD estime ainsi que 75 % des couts de traitement de 
lôeau sont pay®s par les consommateurs via une part fixe, li®e ¨ lôabonnement, et une part variable, 
proportionnelle aux consommations. Les fonds ainsi récoltés se répartissent ensuite entre les services gérés en 
délégation, les collectivit®s locales, les agences de lôeau et lôÉtat via différentes taxes. 
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En complément des redevances payées par les consommateurs, les aides de lôÉtat permettent de financer plus 
rapidement les investissements dans le secteur. Ces derniers se matérialisent au travers des outils de 
financement des contrats de plan État-région (CPER) ultramarins 2015-2020, de la solidarité interbassin via 
lôOffice national de lôeau et des milieux aquatiques (ONEMA), de la Caisse des Dépôts et de lôAgence française de 
développement (AFD). Les gestionnaires locaux peuvent également compter sur la contribution significative des 

fonds européens , notamment du Fonds européen de développement régional (FEDER
6
). Par ailleurs, les offices 

de lôeau (Martinique et La Réunion) et les Directions r®gionales de lôenvironnement, de lôAm®nagement et du 
Logement (DEAL) commencent à participer au financement de la gestion de lôeau dans les DOM.  
 
Parallèlement à la vétusté du réseau de distribution qui engendre des couts financiers supplémentaires, les taux 
de facturation de lôeau potable (hors assainissement) nôont pas ®t® ajust®s depuis plusieurs ann®es. Le prix 
moyen de lôeau potable varie peu ¨ lôexception de la Nouvelle-Calédonie, en particulier à Nouméa où les tarifs ont 
augmenté de 60 % depuis 2011 en raison dôimportants investissements dans le domaine de lôassainissement, et 
de la Martinique où les tarifs ont progressé de 10,5 %. À Mayotte, la tarification de lôeau potable qui est peu 

élevée, est le fruit dôune politique sociale en faveur dôun acc¯s g®n®ralis® et dôune r®partition ®quitable de la 
ressource. Lôabsence dôajustement tarifaire et les charges de fonctionnement élevées ont entrainé un 
déséquilibre financier de la cha ine de lôeau, avec notamment de faibles capacit®s dôautofinancement.  

1.3 Des difficult®s persistantes dans lôacc¯s et la distribution dôeau potable 
 
Lôacc¯s et la distribution dôeau potable constituent des enjeux importants dans les Outre-mer. Des problématiques 
sont communes aux Outre-mer comme la dégradation des réseaux, le déséquilibre financier de la chaine de lôeau, 
les contraintes climatiques ou encore lôins®curit® hydrique. Toutefois, la question de lôeau doit sôappr®cier au 
regard des spécificités de chaque territoire : les limites de la gouvernance de lôeau en Guadeloupe, lôacc¯s ¨ la 
ressource en Guyane ou encore les p®nuries dôeau ¨ Mayotte. 
 
En Guadeloupe , le service public de lôeau potable traverse une crise systémique dôapr¯s le rapport de 
lôInspection générale des finances paru en mai 2018. Elle est le r®sultat dôune d®gradation de la gestion financi¯re 
et du fonctionnement des services dôeau. Face ¨ lôampleur de la crise guadeloupéenne, le Gouvernement a décidé 
de mettre en place le «  plan eau Guadeloupe 2022  » . Apr¯s une premi¯re phase dôurgence portant sur la 

suppression des coupures dôeau tournantes
7

, lôobjectif est de r®tablir, dôici cinq ans, une gestion et une 
organisation durables des services publics dôeau ¨ lôaide dôun sch®ma dôinvestissement.  
 

La Guyane  présente un réseau hydrographique dense
8

 et se positionne de fait comme la troisième région du 
monde en volume dôeau douce disponible. Néanmoins, lôacc¯s ¨ lôeau potable est limit® dans les communes 
isol®es de lôint®rieur où la densité de population est faible, tandis que des retards de raccordement persistent 
dans les habitats précaires situés en zone urbaine. Dôimportants investissements sont ainsi n®cessaires pour 
mettre à niveau le réseau sur un territoire particulièrement étendu.  
 
À Mayotte , le réseau hydrographique naturel est réduit. Lôapprovisionnement en eau est contraint par la 
pression démographique et le réchauffement climatique (épisodes de sècheresse) pèse sur la ressource utilisable. 
En période de consommation de pointe, les capacités de stockage en eau potable sont encore insuffisantes pour 

assurer un approvisionnement optimal en eau potable en cas dôinterruption de la production
9

 ou de sècheresse 
prolongée. Entre 2013 et 2017, le nombre dôabonn®s a augment® de 12,4 %. Les risques de crise de lôeau, 
comme celle que lôile a traversée en 2016, subsistent. En février 2017, le « Plan dôurgence EAU Mayotte » a été 
signé afin dôemp°cher de nouvelles p®nuries, notamment grâce à la réhabilitation de quatre forages.  

1.4 Lôassainissement des eaux usées  
 
Les Outre-mer rencontrent de réelles difficult®s en mati¯re dôassainissement (la collecte, le transport et le 
traitement dô®puration des eaux us®es avant leur rejet dans le milieu naturel).  
 
La majorité des logements ultramarins ne sont pas raccordés à lôassainissement collectif. À Mayotte, 
seulement 20,7 % des abonn®s ®taient connect®s ¨ lôassainissement collectif, de même que 40 % en Martinique 

contre 81,3% dans lôhexagone
10

. Les réseaux et les raccordements sont insuffisamment performants et leur 
entretien sô®loigne des exigences européennes. Les capacités épuratoires demeurent insuffisantes (en Guyane et 

                                                      
6

 FEDER : Fonds européens de développement régional 
7 

Pendant les p®riodes de s¯cheresse, les usagers ®taient ¨ tour de r¹le priv®s dôeau potable pendant plusieurs heures. 
8 

112 000 km de cours dôeau, 3 000 mm de précipitations par an 
9 

Lôautonomie en eau douce est limit®e ¨ 12 heures en consommation de pointe alors quôun stockage de 24 heures est n®cessaire en cas dôinterruption de la production. 
En 2016, suite ¨ la s¯cheresse, la consommation dôeau des acteurs locaux a ainsi ®t® fortement contrainte.    
10 

Source : SoeS, enquête Eau 2008 



 

13  
 

à Mayotte) et sont encore sous-exploit®es. Le service public dôassainissement collectif est encore trop peu 
structuré et souffre de lôabsence de pilotage financier.  
 

Lôassainissement autonome
11

 apparait comme la seule alternative dans plusieurs petits territoires ultramarins 
au regard des contraintes géographiques et du cout des installations collectives. Ces systèmes, souvent désignés 
comme polluants, ne sont pas toujours aux normes et posent des probl¯mes dôentretien. Le manque de 
compétences locales en ingénierie apparait comme un frein important pour permettre la mise aux normes de ces 
installations alors que le défaut de traitement des eaux usées présente des risques sanitaires et économiques. À 
Tahiti, 52 % des points de mer contr¹l®s nô®taient pas propres ¨ la baignade en 2017. Lôimpact ®conomique 
(concernant le secteur touristique) li® au d®faut dôassainissement y est estimé à 2,35 milliards de F CFP par an, 
soit pr¯s de 20 millions dôeuros. 
 

 
 
Si lô£tat a consenti des investissements cons®quents en faveur des DOM dans le cadre de la directive eaux 

résiduaires urbaines, les organismes responsables rencontrent encore des difficultés en termes dô®quilibre 
financier, dôexploitation, dôentretien et de renouvèlement des réseaux. Des financements pourraient également 
°tre d®di®s directement aux particuliers pour leur permettre de mettre aux normes et dôentretenir les syst¯mes 
dôassainissement autonome. 
 
Entre 2018 et 2019, une stratégie interministérielle devrait voir le jour afin dôaccompagner les collectivités 
ultramarines  qui ne sont actuellement pas éligibles au « plan eau DOM ». Dans cette transition vers une 
gestion plus « verte è de lôeau, sôest tenue en aout 2018 à Nouméa, la « 11e Pacific Water Conference », qui a 
permis dô®changer sur des solutions innovantes dans le domaine de lôeau et de lôassainissement dans les COM du 
Pacifique.  
 
Dôapr¯s le Livre Bleu issu des Assises des Outre-mer, la deuxième phase du « plan eau DOM » portera sur le 
«  grand cycle  è de lôeau avec notamment des travaux de r®fection des r®seaux. Ce champ dôactions est 
®troitement li® ¨ lô®conomie circulaire qui permet une gestion raisonn®e du cycle de lôeau.  
 

2- Les énergies renouvelables  : un secteur aux 
potentialités importantes  
 

Dans un souci de pr®servation de lôenvironnement, de d®veloppement durable et dôinfl®chissement vers 
lôautonomie ®nerg®tique, la maitrise de la consommation dô®nergie et le recours aux énergies renouvelables 
constituent des enjeux incontournables pour les Outre-mer. Des objectifs ambitieux ont été fixés aux Outre-mer 
en la matière, mais les territoires peinent à les décliner sous forme de programmes et ainsi à les satisfaire. Cette 
difficult® sôexplique notamment par le poids encore extr°mement ®lev® de la consommation dô®nergie fossile dans 
les Outre-mer, traduisant notamment lôusage intensif de carburants dans le secteur des transports ultramarins 

2.1 Cadre r èglementaire  
 
Les compétences en matière de pilotage de la politique énergétique sont partag®es entre lôÉtat et les 

collectivités locales . Dans les zones dites non interconnectées (ZNI)
12

, les programmations pluriannuelles de 

                                                      
11

 À la charge des particuliers (fosses septiques, mini stations dô®puration collectives).  
12 

Ces zones désignent les iles franaises dont lô®loignement g®ographique emp°che ou limite une connexion au r®seau électrique continental et donc ne leur permet pas 
dôassurer la s®curit® de leur approvisionnement ni de réduire leurs couts. Il sôagit de la Guadeloupe, de Saint-Pierre-et-Miquelon, de la Martinique, de la Guyane, des Iles 
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lô®nergie (PPE), cr®®es par la loi de transition énergétique pour la croissance verte, sont ainsi élaborées 
conjointement par le gouvernement et les autorités locales. Pour la Nouvelle-Calédonie, le gouvernement a 
élaboré le schéma pour la transition énergétique  (STENC), en partenariat avec lôensemble des acteurs 
institutionnels, associatifs, publics et privés du territoire. En Polynésie française enfin, les compétences en 
mati¯re ®nerg®tique font ®galement lôobjet dôun partage entre lôÉtat et le pays. Une clarification statutaire de 
lôexercice de la comp®tence du pays en mati¯re dô®nergie sera propos®e dans le cadre du plan de transition 
énergétique 2015-2030. 
 
De par leur éloignement géographique, les ZNI ne sont pas connectées à un réseau électrique englobant et elles 
disposent dôoutils de production dont la taille est limitée. Ces spécificités conduisent à des couts de production 
de lô®lectricit® plus ®lev®s que dans lôhexagone13 et impliquent une plus grande difficulté pour répondre aux 
variations rapides de consommation. Pour compenser les surcouts de lô®lectricit® dans ces zones et permettre une 
péréquation tarifaire  entre lôhexagone et les territoires ultramarins, lôÉtat a introduit la contribution au 
service public de lô®lectricit®, payée par tous les Français.  
 
Dans ce cadre, la Commission de rég ulation de lô®nergie (CRE) est notamment chargée de calculer le 
montant des surcouts de production et dôachat support®s par les op®rateurs au titre de la p®r®quation tarifaire et 
dô®valuer le niveau de compensation des unit®s de production dô®lectricit®. Côest elle qui élabore ainsi les tarifs 
règlement®s de vente dô®lectricit® pour chaque ZNI, avec lôobjectif de respecter la p®r®quation tarifaire.  
 
Dans le domaine des ®nergies renouvelables, la CRE a pour mission dôanalyser la pertinence des 
mécanismes de soutien . Elle recommande principalement le recours ¨ des contrats dôachat dô®lectricité de gré 
¨ gr® sauf pour la fili¯re photovoltaµque pour laquelle un soutien par appel dôoffres (grande structure) ou par 
arrêté (petite structure) apparait plus pertinent. Pour soutenir le d®veloppement dôunit®s de stockage, le 
périmètre de la contribution au service public de lô®lectricit® dans les ZNI int¯gre depuis 2012 le cout des 
ouvrages de stockage dô®lectricit®. La CRE est dans ce cadre charg® de d®terminer le niveau de la compensation 
pour les unités de stockage. 
 

 
 

Centrale géothermique de Bouillante en Guadeloupe © BRGM 

2.2 Des objectifs ambitieux pour l es Outre -mer  
 
La loi du 17 aout 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte fixe des objectifs en matière 
dô®conomies dô®nergies (r®duire de moiti® la consommation dô®nergie ¨ lôhorizon 2050) et de d®veloppement des 
énergies renouvelables. Des objectifs particuliers ont été affirmés pour les zones non interconnectées : couvrir 
50  % du mix énergétique avec des énergies renouvelables en 2020  et atteindre lôautonomie 

énergé tique en 2030 . Ces objectifs ambitieux sont déclinés dans les PPE
14

 qui sont distinctes pour chaque 
territoire. Après une première série de documents stratégiques couvrant la période de 2016 à 2018, ces 
déclinaisons locales de la Loi sont en cours de révision pour les cinq prochaines années (2019-2023). 

Les collectivit®s dôoutre-mer
15

 disposent également de leur propre programmation énergétique. En Polynésie 
française, la Loi du Pays du 23 décembre 2013 fixe pour objectif, lôatteinte dôun poids de 50 % dô®lectricit® 
dôorigine renouvelable en 2020 et de 75 % ¨ lôhorizon 2030. Lôun des objectifs fix®s par le Sch®ma pour la 
transition énergétique de la Nouvelle-Cal®donie (STENC) est dôatteindre une production renouvelable 

                                                                                                                                                                      
du Ponant, de la Corse, de Wallis-et-Futuna, de Mayotte et de La Réunion. En raison de leur statut institutionnel, la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française ne sont 

juridiquement pas considérées comme des ZNI. 
13

Selon la CRE, les couts de production dô®lectricit® sont environ cinq fois plus ®lev®s dans les ZNI. Ils sô®levaient en 2016 ¨ 290ú/MWh en moyenne. 
14

 Dans les DOM, les PPE couvrent le volet énergie du Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE). 
15

 ê lôexception de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Wallis-et-Futuna, considérées comme des ZNI. 
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repr®sentant 100 % de la consommation dô®lectricit® de la distribution publique et lôautonomie ®lectrique dôici 
2030. 

2.3 Un développement des énergie s renouvelables  contrasté selon les 

territoires, mais globalement limité é 
 
Aujourdôhui, le d®veloppement des énergies 
renouvelables dans les Outre-mer demeure en 
deçà des objectifs fixés. Les territoires 
ultramarins dépendent encore en grande 
majorité de centrales thermiques 
fonctionnant au charbon et au fioul . À 
lôexception de la Guyane, la part des 
hydrocarbures dans la production dô®lectricité 

reste majoritaire dans ces géographies et les 
énergies renouvelables représentent un poids 
limité du mix énergétique. Cette dépendance aux 
carburants fossiles importés se traduit 
notamment par des couts élevés de production.  
 

La présence de centrales hydrauliques
16

 en 

Guyane
17

, en Polynésie française
18

 et à La Réunion
19

 permet à ces territoires de présenter les mix électriques 
ultramarins contenant le plus dô®nergies renouvelables (respectivement 71 %, 37 % et 32 % en 2017), mix 
sup®rieurs ¨ celui de lôhexagone (18 %). En Nouvelle-Calédonie, le mix énergétique est composé à 13,5 % 
dô®nergie renouvelable, dont plus de 11 % dôorigine hydraulique. 
 

 
 

Barrage de Petit-Saut en Guyane © EDF  

 
La Guadeloupe se démarque avec la centrale géothermique  de Bouillante, unique en France, qui constitue sa 
seconde source dô®nergie renouvelable. 
 
Outre les installations pr®c®demment cit®es, lô®nergie renouvelable ultramarine est principalement de nature 
photovoltaïque , avec un parc de production priv® encourag® par les pouvoirs publics au travers dôun tarif 
dôachat attractif combin® au dispositif de défiscalisation. La R®union pr®voit notamment lôinstallation de 
200 centrales photovoltaµques individuelles par an jusquôen 2030 pour atteindre lôobjectif du 100 % renouvelable.  
 

Le recours à la biomasse, principalement à travers la combustion de la bag asse
20

, est par ailleurs un atout 
important en Guadeloupe, en Martinique et ¨ La R®union. Son d®veloppement pourrait sôacc®l®rer au cours des 

                                                      
16

 Lôhydro®lectricit® utilise lô®nergie des cours dôeau pour transformer le courant en ®lectricit®. La production d®pend fortement de la pluviométrie. 
17

 Le barrage de Petit-Saut produit presque la moitié (544 GWh en 2017) de lô®lectricit® de Guyane, avec un cout de production (110 ú/MWh) plus faible que les autres 
sources dô®nergie. 
18

 35 % de la production dô®lectricit® polyn®sienne est assur®e par des installations hydrauliques. Les quinze centrales de Tahiti génèrent une production de 150 GWh 
tandis que les aménagements des îles Marquises assurent 35 % de la production dô®nergie de Hiva Oa et de Nuku Hiva.  
19

 Lôhydro®lectricit® constitue la premi¯re source dô®nergies renouvelables de lôile, avec 44 % de la production en 2017 (418 GWh). 
20

 Résidu fibreux obtenu après le broyage des cannes à sucre. 
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En 2017 : 

Guyane 70,8 %

Polynésie française 37,1 %

La Réunion 32,0 %

Guadeloupe 19,6 %

France métropolitaine 16,5 %

Nouvelle-Calédonie 13,5 %

Martinique 6,4 %

Mayotte 5,0 %
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années à venir et ainsi devenir essentiel dans le mix énergétique de ces territoires. À La Réunion par exemple, la 
production dô®lectricit® issue de la bagasse repr®sentait 9 % du mix énergétique en 2017 (86 MWh), mais la PPE 
2019-2023 pr®voit que la production issue de la biomasse soit multipli®e par cinq dôici 2023 (480 GWh) pour 
représenter près de la moitié de la production dô®nergies renouvelables. Pour atteindre cet objectif, 53 % de 
lô®lectricit® produite dans les centrales thermiques devra °tre issue dôautres entrants que le charbon.   
 
Lô®nergie ®olienne est peu présente en Nouvelle-Calédonie (2 % du mix électrique), en Guadeloupe (3 %) et à 
La Réunion (<1 %). Elle nôapparait pas comme une solution particuli¯rement adapt®e dans les Outre-mer en 
raison de la faiblesse relative de la vitesse moyenne annuelle des vents, des risques cycloniques ainsi que des 
couts de stockage et de maintenance élevés du matériel.  
 
Des projets innovants, adapt®s aux sp®cificit®s ultramarines, sont exp®riment®s et, si les tests sôav¯rent 
concluants, ces technologies (énergies marines, bioénergies, hydrogène) pourraient permettre aux Outre-mer de 
se rapprocher des objectifs qui leur ont été fixés (voir encadré ci-dessous). 
 

DES PROJETS INNOVANT S DANS LES OUTRE-MER 

 
Les territoires ultramarins sont consid®r®s depuis plusieurs ann®es comme des laboratoires dôexp®rimentation de 

projets innovants, principalement en mati¯re dô®nergies renouvelables. La Guyane apparait comme un territoire 

particuli¯rement actif en la mati¯re avec notamment la construction dôune centrale photovoltaµque de 55 MW 

coupl®e ¨ une unit® de stockage ¨ lôhydrog¯ne qui devrait °tre livr®e en 2020. Il sôagira ainsi de la plus grande 

centrale au monde ¨ base dô®nergie 100 % renouvelable. Celle-ci doit, à terme, pouvoir fournir une électricité stable 

pour plus de 10 000 foyers guyanais. Le stockage de lô®nergie solaire ¨ lôhydrog¯ne est ®galement test® ¨ 

La Réunion à travers un micro-réseau expérimental installé dans le cirque de Mafate. Le projet Green Technologies 

en Martinique vise par ailleurs à déployer un réseau de recharge collaboratif des véhicules électriques grâce à 

lô®nergie solaire. Enfin, lôutilisation de la biomasse est particuli¯rement innovante aux Antilles et ¨ La R®union où la 

première turbine à combustion fonctionnant à 80 % au bioéthanol de canne à sucre a été mise en service en février 

2019. 

 
Le potentiel de développement des énergies marines est en outre illustré par de nombreux projets et 

expérimentations de technologies innovantes, en particulier à La Réunion et en Polynésie française. À La Réunion, 

les projets se concentrent principalement sur la climatisation marine (Sea Water Air Conditioning). En Polynésie 

franaise, outre la climatisation marine et lôETM, lô®nergie houlomotrice a ®t® test®e ¨ deux reprises alors quôune 

étude sur les hydroliennes a été menée aux Tuamotu en 2011 puis en 2015.  

 

 

Sea Water Air Conditioning ï Arriv®e du pipeline dôaspiration sur Tetiaroa en Polynésie française © Pacific beachcomber 
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2.4 éDu fait de freins structurels  
 
La principale difficult® dans lôatteinte des objectifs en mati¯re de 
part des énergies renouvelables réside dans la consommation 
énergétique au sein du secteur des transports, qui recourt 
exclusivement ¨ de lô®nergie fossile. Ainsi, 65 % de la 
consommation finale dô®nergie rel¯ve de lôusage de carburant 
dans le secteur des transports dans les DOM, contre moins dôun 
tiers en métropole. Par ailleurs, le développement des transports 
en commun demeure embryonnaire dans les Outre-mer tout 
comme la mobilité électrique. La dépendance des transports, 
notamment routiers et aériens, vis-à-vis des carburants rend dès 
lors difficile lôatteinte des objectifs fix®s.  
 

Par ailleurs, le renouvèlement des centrales thermiques
21

 réalisé 
ou engagé par les opérateurs historiques dans la plupart des 
géographies ultramarines permet certes de réduire les émissions 
de polluants g®n®r®es, mais le montant ®lev® de ces investissements nôincite pas au remplacement de ces 
centrales par des structures reposant sur la production dô®nergies renouvelables. 
 
Lôessor des ®nergies renouvelables dans les territoires ultramarins se confronte par ailleurs à la problématique 
du stockage des énergies renouvelables . La production dô®lectricit® dôorigine renouvelable est en effet, pour 
lôessentiel, intermittente et d®pend largement des al®as climatiques. Le lissage de la production dô®lectricit® 
apparait de surcroit central afin de maintenir la stabilité de réseaux électriques autonomes. 
 
Enfin, si les politiques ®nerg®tiques se concentrent principalement sur les ®nergies renouvelables, lôenjeu de la 
ma itrise de lô®nergie est tout aussi crucial dans les Outre-mer. En effet, la demande en électricité y est 
particulièrement élevée, et sup®rieure ¨ celle de lôhexagone en raison dôun effet de rattrapage, mais également 

de conditions climatiques majoritairement tropicales ou équatoriales
22

. Or, dans un contexte de croissance 
démographique et économique soutenue, les besoins en énergie ne cessent de progresser en Guyane (estimation 
de +2,3 % de progression annuelle de la consommation sur les 5 prochaines années), à La Réunion (+2,0 % par 
an jusquôen 2023) et surtout ¨ Mayotte (+4,4 % selon le sc®nario m®dian).  
 
La r®vision en cours des PPE sera ¨ nouveau lôoccasion dôadresser ces enjeux et de r®unir les acteurs pour relever 
les défis que pose la transition énergétique aux Outre-mer. 
 

3- La gestion des déchets  : un moyen de transition vers 
une économie circulaire   

 
Dôune faon g®n®rale, la gestion et le traitement des d®chets repr®sentent un défi particulier dans les Outre -
mer  au regard de lôinsularit® des territoires et du d®ficit important dôinfrastructures. Alors que la quantit® de 
déchets produits par les ménages et les entreprises a nettement progressé au cours des vingt dernières années, 
les installations existantes et les stratégies mises en place peinent à permettre une gestion optimale des déchets. 
Des d®fis ®conomiques et environnementaux importants se posent ainsi dans lôensemble des territoires 
ultramarins. 

3.1 Une gestion des déchets rendue complexe par la multiplicité des acteurs    
 
Depuis lôentr®e en vigueur de la loi NOTRe en 20 15, lô®laboration des plans de pr®vention et de gestion des 
déchets dans les DOM revient aux régions et non plus aux départements. Lôobjectif commun de ces programmes 
est de r®duire la quantit® de d®chets produits ¨ la source et dôam®liorer le taux de tri et de valorisation des 
déchets. Les compétences en matière de collecte et de traitement des déchets ménagers sont définies par le 
Code général des collectivités territoriales et sont confiées aux communes dans lôensemble des DOM. Ces 
dernières peuvent dans un second temps transférer ces compétences à un établissement de coopération 
intercommunale, ¨ une communaut® dôagglom®rations ou ¨ un syndicat mixte.  

 
Réalisés de manière désorganisée et sans coordination entre les cantons avant 2014, la collecte et le traitement 
des déchets à Mayotte  ont depuis été confiés à un syndicat intercommunal (SIDEVAM). Le traitement des 

                                                      
21

 Les limites dô®mission de polluants n®cessitent des travaux de mise en conformité des centrales avec les normes européennes. 
22

 Ce qui implique un climat chaud et humide une grande partie de lôann®e et donc une forte demande de climatisation. Le climat est par ailleurs quasi polaire pour   
Saint-Pierre-et-Miquelon durant lôhiver ce qui induit une importante demande dô®lectricit® durant cette période. 
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d®chets a ®t® d®l®gu® ¨ une soci®t® qui g¯re ®galement le centre dôenfouissement et les quais de transfert. À La 
Réunion , les communaut®s dôagglomération chargées de la collecte et du traitement se sont regroupées au sein 
de deux syndicats mixtes pour mutualiser leurs compétences. Le Conseil régional est chargé de définir 
entièrement la stratégie en matière de gestion des déchets depuis 2015. À Saint -Pierre -et -Miquelon , la 
collecte et le traitement des déchets sont centralisés au niveau communal. Depuis 2017, la Mairie de Saint-Pierre 
a expérimenté puis mis en place la collecte et le tri des déchets organiques. Les emballages et les piles et 
batteries font lôobjet de collectes sp®cifiques. 
 
Les COM du Pacifique ne sont quant à elles pas concernées par la loi NOTRe. En Polynésie française , la 
collecte et le traitement des déchets sont confiés depuis 2004 aux communes. Aux îles du Vent, la gestion des 
déchets a toutefois été transférée à un syndicat mixte (Fenua Ma). En Nouvelle -Calédonie , ces compétences 
sont principalement structur®es dans lôagglom®ration du Grand Noum®a. Elles sont sous la comp®tence du 
Syndicat intercommunal du Grand Nouméa, mais ont été déléguées à la Calédonienne de service public Fidélio 
(CSP Fidelio) pour une durée de 30 ans. À Wallis -et -Futuna  enfin, les politiques publiques dans les domaines 
de la pollution et des d®chets sont conduites par le service de lôenvironnement du Territoire. Il sôoccupe 
notamment de la gestion des centres dôenfouissement techniques qui stockent tous les d®chets dans lôattente 
dôun traitement.    

3.2 Une progression importante de la production de déchets en outre -meré 
 
Si la quantité de déchets ménagers et assimilés produit par chaque habitant en outre-mer demeure globalement 
en deçà du niveau hexagonal  (¨ lôexception de la Guadeloupe et de La Réunion), les niveaux ont rapidement 
progressé au cours de la dernière décennie et se rapprochent de plus en plus de la moyenne nationale 
(573 kg/habitant en France). Les infrastructures apparaissent ainsi insuffisantes dans la majorité des territoires 
dôoutre-mer pour permettre le stockage et la valorisation des déchets. Au regard de la hausse rapide de la 
quantité de déchets produits aussi bien par les particuliers que par les entreprises dans le cadre de leurs activités, 
une grande partie des installations parviennent ainsi à saturation  et les territoires font régulièrement 
face ¨ une p®nurie dôexutoires. Du fait du climat tropical dans la majorité de territoires ultramarins, la quantité de 
d®chets verts et biod®chets collect®s par habitant est globalement plus ®lev®e quôen France m®tropolitaine. La 

quantit® dôencombrants collectés apparait par ailleurs nettement plus élevée en Guadeloupe, en Martinique et à 
La Réunion.  
 
En prenant en compte les d®chets dôactivit® 
®conomique, lôADEME souligne que la quantité 
globale de déchets collectés  sô®levait en 2017 ¨ 
près de 370 000 tonnes en Guadeloupe, à 
280 000 tonnes en Martinique, à près de 120 000 

tonnes en Guyane et à 1,6 million de tonnes
23

 à La 
Réunion. En Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
franaise, elle sô®tablit ¨ respectivement 262 000 
tonnes et 147 000 tonnes en 2017. Dans les DOM 

(hors Mayotte
24

) et en Polynésie française, la 
solution de traitement des déchets la plus 
communément utilisée est lôenfouissement. Alors 
que 36 % des ordures ménagères résiduelles sont 
enfouies dans des zones de stockage dans 

lôhexagone
25

, cette part sô®l¯ve ainsi ¨ 67 % en Guadeloupe, à 73 % en Martinique et à La Réunion et à 87 % en 
Guyane. Elle apparait en revanche plus réduite en Polynésie française où 54,1 % des déchets sont enfouis.  
 
La partie restante est soit valorisée directement sur le territoire par des unités de traitement (principalement pour 
les déchets organiques et les déchets verts), soit envoyée hors du territoire lorsque les installations locales de 
traitement ne sont pas adapt®es (particuli¯rement pour les d®chets dôactivit® économique, les métaux et les 
v®hicules hors dôusage). 

3.3 équi se traduit par des exportations significatives 
 

Selon les données des douanes françaises, les exportations  issues de la collecte du traitement et de 
lô®limination des d®chets vers lô®tranger ou lôhexagone ont tr¯s nettement augment® ces 20 derni¯res ann®es. 
Elles ont ainsi triplé en valeur  entre 1997 et 2017 en Guyane (2,2 millions dôeuros), ont ®t® multipli®es par 2,5 

                                                      
23

 Chiffres produits par la Direction de lôEnvironnement, de lôAménagement et du Logement (DEAL) et publi®s dans le cadre de lôObservatoire r®unionnais des d®chets. 
24

 Les données relatives à la valorisation des déchets ne sont pas disponibles pour Mayotte. 
25 
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en Martinique (8,8 millions dôeuros) et en Guadeloupe (10,9 millions dôeuros) et ont doubl® en Polyn®sie franaise 
(842 000 euros). La hausse est moins marquée sur la période à La Réunion (+49 % à 18,6 millions dôeuros) 

tandis quô¨ Mayotte, les exportations ont cr¾ de 65,7 % entre 2009 et 2017 (562 000 euros)
26

. En volume , les 
exportations de déchets depuis ces géographies ont atteint 192 000 tonnes en 2017 (55,8 % depuis La Réunion, 
20,7 % depuis la Martinique, 13,4 % depuis la Guadeloupe, 4,9 % depuis la Polynésie française, 3,2 % depuis la 
Guyane et 2 % depuis Mayotte). Si cette quantité a enregistré une contraction de 7 % par rapport à 2016, elle a 
presque doublé sur la décennie (+96,6 %).  

 
 
Les exportations de déchets non dangereux, qui représentent 92 % des exportations de déchets depuis les 
Outre-mer en valeur (et 91 % en volume), sont principalement composées de déchets métalliques  (81 %) et 
de déchets en papier et carton (14 %). Cette dernière catégorie représente toutefois 24 % des déchets non 
dangereux à La Réunion. Les déchets dangereux exportés sont eux composés majoritairement de piles, 
batteries et accumulateurs électriques  (62 %), dôhuiles usag®es (20 %) et de déchets chimiques dangereux 
(12,6 %). La Guyane présente toutefois un profil différent avec 77 % des d®chets dangereux constitu®s dôhuiles 
usag®es, en lien avec lôactivit® a®rospatiale.  
 

Plus de 40 % des déchets non dangereux exportés depuis les Outre-mer sont envoyés en Asie . Cette tendance 
sôexplique principalement par les activit®s de La R®union et de Mayotte qui exportent pr¯s de 80 % de leurs 
déchets vers ce continent. La Guadeloupe, la Martinique et la Guyane expédient pour leur part la majorité de 
leurs d®chets vers lôhexagone (respectivement 70 %, 58 % et 37 %). La Polynésie française exporte enfin 
32,7 % de ses d®chets vers lôOc®anie, 32,4 % vers lôAm®rique du Nord et 28,2 % vers lôAsie. La tendance est 

nettement différente pour les déchets dangereux puisque 78,4 % dôentre eux sont export®s dans lôhexagone
27

.  
 
Les importations de déchets  apparaissent, pour leur part, relativement marginales puisquôelles sô®l¯vent ¨ 
4,6 millions dôeuros. Elles sont principalement concentrées en Martinique  puisque le territoire a enregistré des 
importations de 2,9 millions dôeuros en 2017. Elles ont ®t® multipli®es par huit sur lôann®e en lien avec la hausse 
très marquée des déchets en bois, charbon de bois et ouvrages en bois. Les importations de cette dernière 
cat®gorie ont ainsi atteint 2,3 millions dôeuros en 2017 (et 14 600 tonnes) contre seulement 37 200 euros un an 

plus tôt. Elles proviennent à plus de 90 % dôAm®rique du Nord
28

. 
 
Pour répondre aux difficultés importantes rencontrées par les autorités pour assurer une gestion complète des 
déchets, plusieurs initiatives et stratégies ont été initiées localement. Un « plan dôurgence » a notamment été 
mis en place par le Syndicat martiniquais de traitement et de valorisation des déchets en 2015 pour réhabiliter un 
centre dôenfouissement et mettre en place un complexe environnemental qui contiendra une installation de 
stockage des déchets non dangereux. La Réunion a par ailleurs organisé les premières Assises de la 
croissance verte de lôocéan I ndien  le 3 octobre 2018. Celles-ci ont été principalement axées sur la 
coop®ration des ´les de lôocéan Indien concernant la gestion et la valorisation des d®chets. Lôobjectif est dôaboutir 
¨ une charte dôengagement ¨ long terme sur la gestion des d®chets en milieu insulaire dans lôocéan Indien. 

 

 
 
 

                                                      
26

 Les données des douanes ne sont pas disponibles pour cette catégorie de biens en Nouvelle-Calédonie, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Wallis-et-Futuna, à Saint-martin et 
à Saint-Barthélemy. 
27

 La Guyane exporte toutefois 87,4 % de ses déchets vers les îles des Caraïbes et la Polynésie française expédie 93,3 % en Océanie. 
28 

Ces importations sôexpliquent principalement par la mise en service de la centrale ®lectrique 100% biomasse/bagasse dôAlbioma « Galion 2 è en Martinique. Lôentreprise 
pr®voit dôimporter, ¨ terme, 60 % de la biomasse utilis®e sous forme de granul®s de bois pour produire lô®nergie.  
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3.4 Une solution  : lôessor de lô®conomie circulaire 
 
Lô®conomie circulaire désigne, selon le ministère de la Transition 
écologique et solidaire, un « mod¯le ®conomique dont lôobjectif est 
de produire des biens et services de manière durable, en limitant la 
consommation et les gaspillages de ressources ainsi que la 
production des déchets ». Dans une économie circulaire, la valeur 
des produits, des matériaux et des ressources est maintenue dans 
le système économique aussi longtemps que possible et la 
production de déchets est réduite au minimum. Ce système permet 
ainsi dô®conomiser les ressources, de r®duire la pollution et la 
production de déchets et de valoriser ceux qui ont été produits. Si 
cette fili¯re nôest pas structurée dans les Outre-mer, lôentr®e en 
vigueur de la loi NOTRe intègre des actions planifiées en faveur de 

lô®conomie circulaire dans les Outre-mer. Ces territoires 
disposent dôun potentiel important pour développer ce 
modèle économique,  du fait de leurs spécificités géographiques, 
et dôun int®r°t particulier compte tenu de leur retard vis-à-vis de lôhexagone en mati¯re de collecte et de gestion 
des déchets.  
 
Le réemploi, le recyclage et la valorisation des déchets pourraient ainsi réduire les exportations de déchets à 
valoriser, mais également le montant des importations de produits et de matières premières. Lôenfouissement des 
déchets, méthode de gestion non durable encore prédominante dans les territoires ultramarins, pourrait 
également être nettement r®duit. M°me si aucune organisation nôa pour lôinstant ®t® cr®®e pour structurer cette 
fili¯re, lôADEME sôest positionn®e comme un acteur central pour financer des infrastructures de valorisation des 
déchets et subventionner des plans de prévention et des actions de sensibilisation.  
 
Le Fonds déchets  est mobilisable par lôADEME pour achever le d®ploiement de base des d®ch¯teries, r®habiliter 
les décharges et mettre en place des plateformes de compostage. Il apparait comme lôun des deux principaux 

canaux de financements de lôADEME (58 % des engagements totaux) et complète les aides spécifiques pour les 
Outre-mer, qui repr®sentent un montant de 8 millions dôeuros. LôADEME finance ®galement les fili¯res plastiques 
et participe au rattrapage des écarts par rapport à la règlementation et ¨ lôhexagone. Elle souligne notamment 
que le recyclage des emballages m®nagers repr®sente 48,6 kg par habitant dans lôhexagone contre seulement 
24,3 kg à La Réunion, 16,6 kg en Martinique, 13,2 kg en Guyane, 9,5 kg en Guadeloupe et 1,3 kg à Mayotte.   
 
Le développement de ce type de circuit a plusieurs avantages : il fait sens au regard des filières économiques  
présentes de manière générale dans les Outre-mer et ne nécessite pas de compétences techniques et 
technologiques élevées . Lô®conomie de la fonctionnalit® par exemple, qui vise ¨ substituer ¨ la vente dôun bien 
ou dôun service la mise ¨ disposition dôune solution int®gr®e dans une perspective de d®veloppement durable, ne 
présente aucun cout de mise en place. Les solutions de réemploi et de recyclage qui sont mises en îuvre dans 
plusieurs territoires dôoutre-mer permettent également de développer des activit®s cr®atrices dôemplois.  
 

DES INIT I ATIVES DANS LE DOMAI NE DE LôÉCONOMIE CIRCULAIRE  

 
Bien quôil nôexiste pas une structuration formelle de ces activit®s, des initiatives se d®veloppent de plus en plus dans 

les territoires ultramarins et certaines dôentre elles jouent un r¹le important dans la gestion des d®chets. Par 

exemple, la société de traitement et de valorisation des d®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques AER, 

implantée en Guadeloupe depuis 2016, devrait ainsi permettre de traiter plus de 5 000 tonnes de déchets par an, 

en provenance de Guadeloupe, de Martinique et de Guyane. Lôentreprise, qui emploie actuellement une quinzaine 

de salari®s, est dot®e dôune capacit® de traitement maximale de 12 000 tonnes par an. Lôusine de recyclage des 

déchets de verre en Nouvelle-Cal®donie Recyôverre sôinscrit ®galement pleinement dans la fili¯re de lô®conomie 

circulaire, puisque les 680 tonnes de verre broyé annuellement sont réutilisées comme matière première dans le 

BTP ou pour lôam®nagement paysager. Le centre de valorisation multi-filière Inovest à La Réunion, actuellement en 

construction, a enfin pour objectif de valoriser 72 % des déchets ménagers et assimilés de la région Nord-Est grâce 

au recyclage et à la transformation dôune partie des déchets en combustible solide pour produire de lô®lectricit®.  

 
Au-delà de ces initiatives priv®es, les collectivit®s sôengagent ®galement de faon croissante vers une ®conomie 

circulaire. Le CNRS et lôUniversit® des Antilles ont par exemple initi® un projet qui cherche ¨ valoriser la sargasse 

pour en faire du compost. La Polynésie française a par ailleurs lancé en octobre 2017, le défi « zéro déchet » qui 
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vise à proposer aux ménages de choisir au moins quatre bons réflexes pour réduire sa production de déchets. 

Lôop®ration, r®alis®e sur cinq mois, a permis de promouvoir les modes de consommation responsables et de 

généraliser les bonnes pratiques. La Guadeloupe a enfin accueilli début décembre le séminaire annuel des Outre-

mer consacr® ¨ la valorisation des d®chets et au d®veloppement de lô®conomie circulaire sur les territoires 

ultramarins.   

 

 
 

Projet de centre de valorisation multi-filières de déchets à Sainte Suzanne à La Réunion © Suez 

 
La « feuille de route économie circulaire  », document de référence présenté par le Premier ministre en avril 
2018, intègre une partie entière sur les enjeux spécifiques aux Outre-mer. Elle préconise notamment de 

renforcer les synergies entre les territoires proches et les pays voisins , en particulier pour mutualiser les 
installations de traitement des d®chets. Lôadaptation des politiques nationales aux spécificités des territoires 
ultramarins fait ®galement partie des recommandations, notamment en mati¯re dôaide ¨ lôinvestissement et de 
fiscalit® pour soutenir lôinstallation dôinfrastructures vertes. Le d®ploiement des fili¯res dites ¨ REP (Responsabilité 
élargie des producteurs) doit enfin être poursuivi grâce à une optimisation des couts de gestion et de traitement 
des déchets, à des soutiens spécifiques par les éco-organismes et ¨ lô®laboration de plans dôactions 
territorialisées.  
 
La loi NOTRe  de 2015 int¯gre en outre de nombreux concepts de lô®conomie circulaire. Les r®gions doivent 
désormais élaborer des plans de prévention et de gestion des déchets qui intègrent des actions planifiées en 
faveur de lô®conomie circulaire. LôADEME a par ailleurs cr®® le « Contrat dôobjectifs pour une dynamique 
régionale déchets et économie circulaire  è afin dôaccompagner la mont®e en puissance des r®gions dans le 

domaine des déchets. Enfin, suite au rapport
29

 du d®put® de la Martinique sur lô®conomie circulaire dans les 
Outre-mer, qui souligne les difficult®s travers®es par la fili¯re de gestion de v®hicules hors dôusage, le d®cret du 

28 avril 2017 impose d®sormais aux producteurs dôautomobiles la mise en îuvre dôun plan pour lô®limination 
des v®hicules hors dôusage dans tous les territoires ultramarins, en collaboration avec les collectivités. 
 
 

LôÉCONOMIE VERTE À WALLIS -ET-FUTUNA 
 
Bien que d®pendantes toutes deux des hydrocarbures pour la tr¯s grande majorit® de leur production dô®nergie, la 

situation des deux iles est sensiblement diff®rente en termes de mix ®nerg®tique. Si dôun c¹t® Wallis ne dispose que 

de quelques installations photovoltaµques produisant une quantit® dô®nergie encore marginale, Futuna produit d®j¨ 

20 % de son énergie via des sources renouvelables, en grande partie grâce à son barrage hydraulique. En 

contrepartie de la p®r®quation tarifaire mise en place progressivement jusquôen 2020, le Territoire sôest engag® ¨ 

atteindre 50% dô®nergie verte en 2030 et 100% en 2050, notamment via un important d®veloppement du 

photovoltaïque, de la biomasse et du biogaz.  

 
La situation de lôeau diff¯re ®galement significativement entre les iles sîurs. La quasi-totalité de la population de 

Wallis dispose dôun acc¯s ¨ lôeau potable tandis que lôeau du r®seau de Futuna est impropre à la consommation du 

fait de lôabsence de syst¯me de potabilisation. La ressource en eau de Wallis est constitu®e dôune lentille dôeau 

                                                      
29

 http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/154000496.pdf. 
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douce1, menacée principalement par deux sources de pollutions. La première est le mauvais état des systèmes 

dôassainissement autonome (74% des installations pr®sentent des fuites), seul syst¯me dôassainissement de lôile. La 

seconde source de pollution vient des lisiers porcins issus des nombreux parcs ¨ cochon de lôile dont la 

concentration entraine des dégradations majeures sur la qualit® des sols et de lôeau (¨ la fois pour la lentille dôeau 

douce et pour lôeau du littoral). À Futuna le système est basé sur la récupération des eaux de surface, ce qui le rend 

très sensible au niveau des précipitations.  

 
La gestion des d®chets de lôarchipel est assur®e au sein de deux centres dôenfouissement technique, un sur chaque 

ile, par enfouissement ou incinération pour la majeure partie des déchets. En 2016 et 2017, grâce au projet 

INTEGRE financ® par lôUnion europ®enne et la communaut® du Pacifique, les stocks historiques dôhuiles usag®es 

(187 tonnes) et de batteries (267 tonnes) ont pu être exportés vers la Nouvelle-Zélande pour y être traités. Ce 

projet a ®galement permis de r®nover et dôam®liorer les installations de traitement des déchets sur les deux iles, 

ainsi que la formation des agents. Autre source de dommage, les ®levages porcins de lôarchipel qui produisent des 

quantités importantes de lisiers. Diverses solutions telles que des parcs tournants ou des systèmes de récupérations 

et de valorisation des lisiers pour produire du compost et du biogaz sont actuellement mis en place ou en phase de 

test. En plus du projet INTEGRE, lôUnion europ®enne a ®galement financ® en partie le programme BEST 2.0 qui a 

permis diverses actions en faveur des forêts de Wallis.  

   1 Masse dôeau douce qui se forme sous les ´lots coralliens ou les atolls 

 

Conclusion  : dôautres perspectives de d®veloppement 

 
Lôeau représente un enjeu majeur dans les Outre-mer et constitue un secteur indispensable au développement 
des autres activités de lô®conomie verte. Si les situations sont contrast®es en termes dôacc¯s, de distribution et 
dôassainissement, les g®ographies ultramarines ont en commun certaines problématiques comme le vieillissement 
des réseaux de distribution, des contraintes géographiques, climatiques et démographiques qui compliquent 
lôapprovisionnement. Par ailleurs, les services de lôeau peuvent rencontrer des difficult®s de gouvernance, voire un 
d®s®quilibre financier. Enfin, lôassainissement autonome demeure indispensable dans de nombreux petits 
territoires mais pr®sente des probl¯mes de mise aux normes et dôentretien. 
 
Exception faite de la Guyane, la part des énergies renouvelables  dans le mix électrique est inférieure à 40 % 
dans les g®ographies ultramarines. La production dô®lectricit® d®pend encore significativement des hydrocarbures. 
Elle engendre des couts ®lev®s qui sont largement subventionn®s. La production dô®nergies renouvelables 
sôeffectue gr©ce aux centrales hydrauliques, aux panneaux ou centrales photovoltaïques et aux parcs éoliens. 
Dans les DOM, les carburants destinés aux transports représentent les deux tiers de la consommation finale 
dô®nergie. Dans le cadre de la transition ®nerg®tique pour la croissance verte, les Outre-mer doivent également 
atteindre lôautonomie ®nerg®tique dôici 2030. 
 
En matière de collecte et de traitement des déchets , les Outre-mer connaissent un d®ficit dôinfrastructures. La 
majorit® dôentre eux sont enfouis dans des zones de stockage alors que lôinsularit® des Outre-mer exigerait un 
traitement optimal des d®chets afin dô®viter les p®nuries dôexutoires. Lôautre partie des d®chets est soit valoris®e 
localement soit dans lôhexagone et/ou ¨ lô®tranger. Apr¯s deux d®cennies de hausse significative des exportations 
de d®chets, lô®conomie circulaire constitue d®sormais un enjeu de d®veloppement. Ce mod¯le de cr®ation de 
valeur permettrait de réutiliser, recycler et valoriser ces déchets.  
 
Sur lôensemble des Outre-mer, le poids de ces activités, associ®es ¨ lô®conomie verte, demeure limit®, ¨ la fois sur 
le plan entrepreneurial, salarial, structurel, et financier, alors que les potentiels identifiés sont considérables. 
Dôautres secteurs dôactivit® représentent également des perspectives  de croissance verte , comme le 
tourisme et lôagriculture.  
 

Le tourisme et lôagriculture, deux secteurs prometteurs  

Le tourisme vert, un moyen de valoriser la biodiversité ultramarine  
 
Le poids du tourisme dans les économies ultramarines est déjà un atout. Le secteur représente environ 10  % du 
PIB  des territoires ultramarins et en moyenne 4 % des effectifs salariés. La fréquentation connait une 
progression depuis 2010 avec une hausse de 11 % du nombre dôarriv®es dans les a®roports en juillet 2017. 
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De par lôextr°me richesse de leur faune et de leur flore (80  % de la biodiversité française est ultramarine ), 
les Outre-mer disposent dôatouts consid®rables pour d®velopper un tourisme durable, respectueux de 
lôenvironnement, du bien-°tre et de lôidentit® des populations locales, qui sôinscrirait pleinement dans le cadre de 
lô®conomie verte. 
 
Lôann®e 2017 a ®t® proclam®e par lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies comme ç Année internationale du 
tourisme durable pour le développement ». Face ¨ un secteur de lôh¹tellerie qui présente des limites en termes de 
compétitivité notamment face à lôessor des destinations concurrentes, le tourisme vert apparait comme un 
nouveau mod¯le de d®veloppement, qui peut se d®ployer ¨ la faveur dôautres secteurs dôactivit®s : lôagriculture, la 
p°che, le BTP, lôartisanat et les ®nergies renouvelables.  
 
Par ailleurs, dans un rapport de mars 2018, le Conseil economique social et environnemental (CESE) souligne 
lôint®r°t de d®velopper des coop®rations en sôappuyant sur des ç bassins de destination  » (océan Indien, 
Pacifique, Caraïbe, Plateau des Guyanes) pour faire face à la concurrence régionale. Cette coopération régionale 
pourrait par exemple reposer sur des ®changes dôexp®riences ou encore sur des proc®dures de visas facilit®es. 
Dans cet esprit, lôUnion des CCI de lôocéan Indien (UCCIOI) en partenariat avec les Iles Vanille (dont Mayotte et 
La Réunion), a mis en place en avril 2018 des « circuits combinés inter-´les en mati¯re dô®cotourisme ».   
Enfin, à la suite du Livre Bleu outre-mer, qui promeut le tourisme durable, un Conseil stratégique du tourisme 
dans les Outre-mer (CSTOM) sera mis en place afin de superviser la formation professionnelle et les plans 
dôinvestissement.  

Concilier souveraineté alimentaire et agriculture dur able  
 
Lôautosuffisance alimentaire, lôacc¯s au foncier agricole, le recours ¨ lôimportation et la concurrence des produits 
import®s ¨ bas prix sont les principaux enjeux auxquels le secteur agricole ultramarin doit faire face. Lôagriculture 
durable pourrait répondre à ces différents enjeux en particulier la sécurité alimentaire. Ce modèle agricole intégré 
et r®silient permettrait dôaccroitre à la fois la productivité et la production, tout en permettant de réduire la 
consommation des ressources comme lôeau, de pr®server les ®cosyst¯mes, dôam®liorer la qualit® des terres et de 
sôadapter aux al®as climatiques (cyclone, sècheresse, inondation etc.). Dans le cadre dôune agriculture durable, le 

savoir traditionnel, les connaissances scientifiques et lôinnovation peuvent se combiner.  
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